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Introduction 

Les r i v i è r e s  concernées par notre étude sont des cours d'eau non domaniaux, ne faisant donc 

par t ie  n i  du domaine public, n i  du domaine pr i vé  de l ' E t a t . *  

E l l e s  représentent 95 % du l i n éa i r e  to ta l  des,cours d'eau. Ces r i v i è r e s  coulent essentielle- 

ment dans des p la ines  a l l u v i a l e s  : l e s  alternances de basses eaux et de crues associées aux transports p l u s  ou 

moins importants de sédiments ne permettent pas qu 'e l le s  conservent un tracé parfaitement stable. 

Cette i n s t ab i l i t é  a été accentuée au f i l  des s i èc l e s  par les ac t i v i t é s  humaines. En effet,  

l a  construction d'ouvrages, l a  protection contre l e s  inondations, l a  modification du tracé du l i t  peuvent étre à 

l ' o r i g i n e  de perturbations importantes dans l e s  conditions d'écoulement des eaux, acconpagnés de repr i ses  

d 'éros ion ou, au contraire, d'alluvionnement. 



7 

Les déformations du cours des r iv ières  par érosion des berges, affouillement du lit ou 

dépôt de sédiments correspondent à l 'évolution naturelle vers une certaine s t a b i l i t é  ; si d'autres sujétions 
l i é e s  aux a c t i v i t é s  humaines ne s ' y  étaient opposées on aurai t  pu l a i s s e r  l a  r iv ière  divaguer pour  atteindre 
son prof i l  d'équilibre. 

Mais d e p u i s  un lo intain  passé l e s  cours d'eau ont rempli de rrultiples fonctions en milieu 

rural ,  fournissant l 'énergie hydraulique aux moulins, l'eau nécessaire aux cultures e t  au b é t a i l ,  e t  parfois 

même l'eau potable. Les plantations des r ives  fournissaient du bois de chauffage, e t  l e  cours d'eau permettait 

l ' exerc ice  d'une pêche plus ou moins traditionnelle.  Les riverains avaient tout in térê t  à maîtriser l e s  phéno- 
mènes d'érosion tout en conservant au cours d'eau son potentiel d'évacuation des crues : i l s  l 'entretenaient donc 

tout naturellement. 

Ces dernières décennies, l ' i n t é r ê t  des diverses ressources apportées par l e s  r iv ières  e t  

leurs  berges s ' es t  considérablement réduit e t  l e s  travaux d'entretien q u i  employaient une main d'oeuvre a l o r s  

disponible ne sont p l u s  assurés. 

Les arbres dépérissants sont venus encombrer l e  l it ,  e t  l'absence d'entretien a aggravé l e s  

risques d'inondation, aussi bien en volume qu'en durée, a ins i  que leurs conséquences sur l e s  nouveaux a t t e r r i s s e -  

ments e t  l e s  reprises d'érosion. 
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Ces deux phénomènes ont inquiété l e s  r i ve ra i n s  et même l e  public, car l a  dégradation ou l a  

destruction d'ouvrages , l e s  perturbations dans l ' a s s i e t t e  des cultures, nuisent à l a  protection des terres agri- 

co les  e t  à l eu r  mise en valeur qui  avaient été justement l e s  objectifs i n i t i aux  des aménagements de cours d'eau 

dans l e  passé. Devant ces f a i t s , l a  so lu t ion  l a  p l u s  immédiate s ' e s t  révélée être l e  reprofi lage énergique du l i t  

à l ' a i d e  d 'engins mécanisés : aménagement hydraulique ayant pour but de f a c i l i t e r  l'6coulement des eaux pour 

pal]-ier. l e  r isque l e  p l u s  directement perçu ce lu i  des inondations de p lu s  en p l u s  fréquentes et dévastatrices. 

Très v i t e ,  ces pratiques se sont avérées néfastes car e l l e s  négligeaient un aspect fondamen- 

t a l  : cette "bonne connaissance du milieu'' qu i  ava i t  f a i t  l a  force des r i ve ra i n s  autrefois. Aujourd'hui il nous 

faut l ' a cqué r i r  par des études préalablement aux aménagements. Une bonne conpréhension de l 'écosystème r i v i è r e  

f a c i l i t e r a  l e  choix des techniques d'aménagements et mettra en évidence l e s  précautions à prendre pour prévenir 

l e s  conséquences nu i s i b l e s  que pourraient avoir  certaines interventions. 

LE CONTEXE JURZDZQUE 
I 

Le  contexte juridique dans lequel se s i tue  l e  cours d'eau mérite quelques explications, e l l e s  

f igurent en annexe, des obl igat ions existent mais sont actuellement inadaptées, une rév i s i on  des textes est  d ' a i l -  

l e u r s  en cours. Les propriétaires n'assurant p l u s  l 'entret ien, d'autres maftresd'ouvrage ont été m i s  en place 

( co l l ec t i v i t é s  locales)  et l a  r éa l i s a t i on  de certains travaux peuvent être financés par l ' é t a t .  
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LES PREALABLES 

Un aménagement de r iv ière  n'a des chances de réussir  que si l'ensemble des personnes concer- 

nées e s t  bien informé pour leur permettre de participer à l 'élaboration e t  à l a  réal isat ion du pro jet .  

Chaque riverain ne pouvant conduire l es  travaux d'entretien des part ies  de cours d'eau dont 

il e s t  propriétaire,  les  c o l l e c t i v i t é s  loca les  peuvent, comme cela  e s t  prévu dans l ' a r t i c l e  I F  du code rura l ,  

réa l i ser  c e t t e  intervention. La meilleure formule pour assurer l a  maîtrise d'ouvraqe 

communes, habi l i té  à recouvrer une part ie  du coût des travaux par l e  moyen des centimes additionnels ou par une 

taxe touchant uniquement  l e s  riverains. 

e s t  donc l e  syndicat de 

Cette maîtrise d'ouvrage ne peut, ex i s ter  que si une première opération de remise en é t a t  a eu 

l ieu.  Au cours de ce premier investissement, on a pu envisager l a  révision des plans cadastraux, e t  r é a l i s e r  une 

meilleure répart.ition des sommes à percevoir auprès des riverains. Cependant, pour l e  premier investissement, une 
dotation du programme hydraulique du Ministère de l'Agriculture p e u t  financer partiellement l e s  travaux. Des 
e v r u n t s  e t  subventions diverses (Conseil Général, Agence Financière de Bassin.. . peuvent aussi intervenir. 

Une fois  l e  syndicat de cornmines constitué,  les  riverains sont informés de toutes l e s  phases 

du pro je t ,  aver t i s  des dates d'intervention, e t  convoqués pour l e  marquage des arbres à abattre q u i  doit se f a i r e  

en leur  présence. 



11 

Il faut q u ' i l s  soient sensibi l isés  suffisamment pour qu'au delà des premiers travaux i l s  

signalent au maître d'ouvrage l e s  dégâts éventuels, e t  q u ' i l s  acceptent qu'une p i s t e  d'entretien s o i t  matériali- 

sée au sol  e t  entretenue. 

Il ne faut cependant pas que c e t t e  matérialisation apparaisse comme une r e s t r i c t i o n  au droit  

de propriété car il ne peut raisonnablement pas ê t r e  envisagé une déprivatisation des bords de r i v i è r e s  q u i  i m -  

pliquerait une révision systématique du cadastre, une indemnisation des propriétaires,  une mise en place de 

cl6tures isolant  totalement l a  r i v i è r e  de son environnement rural.  

I l  faut envisager une entente sur une formule de tolérance de fréquentation en contrepartie 

de 1 'entretien. 

La r i v i è r e  aménagée e t  entretenue est  l e  résul tat  d'une concertation é largie  aux di f férents  

groupes sociaux e t  ut i l i sateurs .  Cette concertation de qualité  entre l e s  propriétaires,  entreprises e t  maîtres 

d'ouvrage permet d'envisager un s u i v i  de l 'act ion sur l e  terrain ,  sans problème majeur. 

1 .  


